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Appartient à Conseil des ministres du 18 juin 2021

COVID-19 : prolongation des contrats de collaborateurs engagés au sein de l’INASTI dans
le cadre de la crise du coronavirus

Sur proposition du ministre des Indépendants David Clarinval, le Conseil des ministres a marqué son
accord sur le prolongement des contrats de certains collaborateurs engagés au sein de l’INASTI dans
le cadre de la crise du coronavirus.

Plus concrètement, il s’agit du prolongement de la convention premier emploi de 21 équivalents temps-
plein (ETP) qui sont déjà en fonction, et du recrutement – déjà en cours – de 32 ETP.

Parallèlement, un monitoring budgétaire sera effectué en septembre 2021 afin de vérifier si l’enveloppe
octroyée par le Conseil des ministres du 26 février 2021 s’avère suffisante.
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